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Générale colonial
Décision n° 70-1045/SG/FP portant intégration du personnel.

n° 70-1045/SG/FP

Ministéere Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 8 septembre 1970
Numéro JO Date du numéro

n° 18 du 25/09/1970 25 septembre 1970

TEXTE INTEGRAL

M. Awale Merane Roble, commis de 1er classe, 3e échelon, en service au District de Djibouti (Ministere des Affaires
intérieures), est, a titre exceptionnel, intégré dans le cadre des rédacteurs et nommé rédacteur de ler classe, ler échelon,
pour compter. du ler janvier 1970.
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